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La Chapelle St-Aubin : Un lieu à redécouvrir !

Connaissez-vous la chapelle St-Aubin ? 

Située à l’entrée de Rouvre en venant d’Echiré, devrait bénéficier des travaux 
d’aménagement de l’entrée du village, prévus courant 2026. Désacralisée depuis 
quelques années, la Municipalité utilise ce lieu pour des manifestations culturelles 
ou réunions de citoyens. 

Cet autre usage est déjà effectif puisque l’association « Les Amis de la 
Bibliothèque » y ont organisé, depuis plusieurs années, pour l’exposition : « La 
Chapelle aux Talents », où plusieurs artistes locaux sont venus exposer leurs 
créations. Aujourd’hui, avec l’aide de l’APE, d’Activ’Assos et du Comité des Fêtes, 
cette exposition va perdurer pour le plus grand plaisir des exposants et des 
visiteurs et sera reconduite en juin 2026.

Depuis plusieurs années, la section Vitrail d'Activ'Assos s'y est installée afin d'y 
concevoir et créer des vitraux colorés en remplacement des vitrages en place, ce 
qui redonnent vie aux murs de l'édifice.

La Municipalité soutient ce projet et remercie « Activ’Assos », acteur essentiel du 
bien vivre ensemble dans notre commune rurale, pour son implication dans ce 
projet.

Ainsi, nous souhaitions mettre « en lumière » la chapelle St-Aubin, par ces 
quelques photos...
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Édito  2025

Le mot du maire
Les années se suivent, et contrairement au dicton se 
ressemblent.

D’un point de vue international, la situation se dégrade 
de plus en plus, les menaces s’accentuent. L’agression 
russe ressemble à la méthode nazie pour l’annexion de 
territoires. 

De plus en plus de responsables de pays européens 
penchent pour les positions extrêmes voire racistes.

Depuis juillet 2024, toujours la même incertitude. 
Jupiter qui décide de tout et de rien, qui interprète à sa 
sauce les règles institutionnelles pour nommer un(e) 
premier ministre.

On amuse le peuple avec cette recherche de pseudo 
conciliation autour du  budget, pour terminer par une 
loi spéciale (?).

Pourtant les richesses existent. Le Sénat a établi 
que 213 milliards d’euros sont versés annuellement 
aux entreprises sous forme de subventions diverses. 
Sans contrôle, sans contrepartie en termes d’emplois, 
d’investissement.

A titre d’exemple, l’entreprise Michelin a perçu 450 
millions qui  ont servi à acheter des machines qui au 
final ont permis d’équiper des usines à l’étranger !!! Le 
grand patron de Michelin ayant considéré que ces aides 
n'étaient pas justifiées, a fait un "don" à l'état français. 
Eh oui, il n'y a pas de procédures de restitution !

Sans contrôle, effectivement. Mais sans fonctionnaire, 
c’est plus compliqué. Moins 35.000 agents des impôts 
en 17 ans sur 140.000 ! Le pari de Sarkozy est en partie 
accompli. Il a fait des émules.

Quant aux autres fonctions publiques, elles ne sont pas 
mieux loties. La chasse aux fonctionnaires se poursuit 
au détriment des usagers.

Comment organiser la cohésion, en créant autant de 
dissension, en opposant les uns aux autres.

En conséquence, 2025 ressemble en beaucoup de 
points à 2024.

De plus en plus de distanciation envers le peuple, qui 
se sent mis de côté, pas entendu.

Alors...

A la petite échelle de Germond Rouvre, 2025 a été une 
belle année riche en évènements.

Les associations et leurs bénévoles ont égayé notre 
commune accueillante par les diverses manifestations 
et activités :

•	 Le vide grenier

•	 Le Festival Tous En Scène

•	 Germond Groove

•	 La fête des Ecoles

•	 La Chapelle aux Talents

•	 Le Motothon

•	 Le vide ta chambre

•	 L’apérozik

•	 La Fête de Noël de l’Ecole...

•	 La couture, la gym, le yoga, les vitraux 
de la Chapelle, ...

Après cette liste non exhaustive, ceci ne doit pas 
minimiser l’activité qu’elles déploient au quotidien pour 
que notre commune ne devienne pas  un dortoir.

Un grand merci à tous ceux qui s'impliqent pour notre 
commune, son image, sa renommée.

2026, pointe son nez.

Espérons que la folie des hommes ne menacera pas 
la paix.

Espérons que la sagesse prenne le pouvoir en contrant 
l’extrême droite.

Électeurs, vous aurez à voter pour une nouvelle équipe 
de conseillers municipaux. Même s’il y a qu’une seule 
liste, il sera important de montrer l’intérêt que vous 
portez à votre commune en allant voter.

Souhaitons à l’équipe que vous élirez, tous nos vœux 
de réussite et de soutien dans leurs projets et actions.

Quant à moi, à trois mois de l’échéance, je vous 
souhaite de belles années dans notre belle commune.

Le Maire
Gérard EPOULET
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État civil

Etat civil 2025

•	 BLANCHARD AWINKA Kaïs né le 03/01/2025

•	 JEAN Aaron Bastien Keony, Ron né le 23/01/2025

•	 JOSSON Léonie Eva Madeleine née le 28/01/2025

•	 CASTEUBLE Marceau né le 04/02/2025

•	 BEVIN Mathieu Jean-Noël Vincent
FOULADOU Angélina Chantal Mariette, Cécilia 
le 14/06/2025

•	 COUFLEAU Sylvain 
BARBEAU Clémence Karine Marie le 05/07/2025

•	 AGNAN Michel Gilles
LALANNE Christine Nadine le 17/07/2025

•	 PENOCHET Samuel René Yvon
GUILBOT Anaïs Jeanne Marie le 09/08/2025

•	 BLOT Jessica Marjorie
DRUZ Pierre-Alexandre le 16/08/2025

•	 Madame ROY née ECOTIERE Renée, 
Marcelle, Madeleine le 10/01/2025

•	 Monsieur MORIN Jérôme, Gilles, Patrice 
le 14/01/2025

•	 Monsieur JOLY Robert, André le 17/01/2025

•	 Madame LEBON née LEDON Louisette, 
Georgette le 13/07/2025

Naissances

Mariages

Décès

•	 LEVEAU Alyssa Michèle 
Eliane née le 13/02/2025

•	 GRAVET Eléa Brigitte Cécile 
née le 20/02/2025

•	 CHATEAUVIEUX Tess née le 01/04/2025

•	 GRELIER Chloé Nina Clémence née le 17/10/2025

•	 Monsieur AMARO DE ALMEIDA Joaquim 
le 12/09/2025

•	 Madame NIVEAU née PERSONNE Paulette, 
Marie, Maria le 29/09/2025

•	 Madame DEVERS née BERTIN Sylvie, 
Dominique le 26/11/2025

•	 FITOUR Thomas Alain
FAVARD Clémence Karine Cécile le 16/08/2025

•	 LAURENDEAU Freddy Michel François
EPOULET Maud Nelsy le 23/08/2025

•	 HERVOIN Hugo 
BROSSETTE Kelly le 23/08/2025

•	 STIEAU Fabrice 
LEBON Géraldine Phân le 01/10/2025
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École

•	 Quatre classes vont bénéficier de créneaux au 
gymnase de Saint-Maxire, celui-ci est mis à 
disposition de l’école tous les vendredis matin. 
Les séances s’étaleront sur les mois d’Octobre-
Novembre pour les classes des CE1-CE2 et CM1-
CM2 et de Mars-Avril pour la classe des PS-MS et 
MS-GS. Le transport et la mise à disposition de la 
salle sont pris en charge par la municipalité.

•	 Les élèves des classes de CP-CE1 et CE1-CE2 vont 
bénéficier de huit créneaux natation au centre 
aquatique de Chauray : du mardi 18 novembre au 
jeudi 11 décembre. Ce projet est réalisable grâce 
aux accompagnateurs formés et disponibles, pour 
aider à encadrer les élèves. Le transport est pris 
en charge par la municipalité et les entrées par la 
CAN.

•	 Toutes les classes vont participer au prix littéraire 
des « Incorruptibles ».

•	 Le voyage scolaire qui a été reporté l’année passée 
s’est déroulé du 24 au 26 septembre pour les 
élèves de CP-CE1-CE2. Ce fut une classe de mer 
sur la côte vendéenne, riche en découvertes et en 
expériences. 

•	 Pour l’année 2025-2026, les cinq classes vont 
participer à un projet HIP HOP avec la compagnie 
Ego de Niort. Ce projet s’étalera du mois de mars 
au mois de juin avec une quinzaine de séances par 
classe et une restitution pour le spectacle de la fête 
de l’école, le samedi 27 juin. 

•	 Grâce à la donation de l’ACCA à l’APE pour financer 
les projets de l’école, nous allons pouvoir associer 
ce projet HIP HOP avec un projet Graff !

La rentrée 2025-2026 à l’école
Le Champ du Moulin

Toute l’équipe de l’école Le Champ du Moulin

vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année !

PS-MS
Mme PIFFETEAU

Mme GUILLOT

MS-GS
Mme BIREBENT

CP-CE1
M GUILLEMAIN
Mme GUILLOT

CE1-CE2
Mme JALAIS

CM1-CM2
Mme MATHE-SAGOT

17 PS + 5 MS 6 MS + 15 GS 17 CP + 6 CE1 10 CE1 + 11 CE2 10 CM1 + 11 CM2

22 21 23 20 21

Cette année, 108 élèves sont inscrits à l’école, répartis dans les cinq classes. 

L’équipe enseignante est inchangée pour cette année scolaire.

Les projets en cours et à venir
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Le personnel communal

Déploiement 5G

La municipalité est passée au réseau social !!
Faites le vivre !

Nous tenons à l’occasion du bulletin 2026 à remercier 
l’ensemble des agents qui oeuvrent au quotidien dans 
notre commune pour le bien-être des citoyens et 
usagers.

Depuis quelques mois, nous avons accueilli de 
nouveaux agents. A cette occasion, il est bon de faire 
le point sur les agents en poste :

•	 Mickael : responsable de la restauration scolaire

•	 Sonia : aide de cuisine et service

•	 Françoise : garderie périscolaire, service de 
restauration

•	 Mathilde : garderie périscolaire, service de 
restauration, bibliothèque scolaire

•	 Solange : ATSEM

•	 Christelle : ATSEM

•	 Nathalie : Surveillance en pause méridienne, 
Entretien des locaux

•	 Ben : Surveillance en pause méridienne, Entretien 
des locaux scolaires et communaux 

•	 Hugo : agent technique

•	 David : agent technique

•	 Mohamad : agent technique

•	 Pauline : secrétaire générale

•	 Paméla : secrétaire

Nous les remercions pour leur action au quotidien au 
bénéfice des citoyens.

Depuis 2024, la municipalité a investi dans un outil de 
communication participatif : INTRAMUROS

Cet outil est une application partenaire de l’Association 
des Maires de France et est utilisée par près de 5000 
communes et 150 intercommunalités sur le territoire 
français.

Coulon, Magné, Beauvoir-sur-Niort ou encore 
Champdeniers ont déjà rejoint les rangs d’IntraMuros.

Il suffit de télécharger l’application, qui est gratuite, 
sur votre smartphone, à consulter les avis laissés par 
les administrés sur les Stores Apple ou Android et à 
découvrir par vous-même comment les communes 
l’utilisent.

L’entreprise Orange va procéder au déploiement de 
la 5G en s’implantant sur l’antenne Bouygues déjà en 
place à Rouvre.

Pour alimenter l’appli et y mettre du contenu, faites 
passer vos contributions via la Mairie afin que les 
secrétaires valident celles-ci.

Vie municipale
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Vie municipale

Le Recensement Citoyen Obligatoire (RCO)
Qui est concerné ?
•	 Tous les jeunes de nationalité française, filles et 

garçons.
•	 Délai : L'obligation de se faire recenser commence 

à partir de votre 16ème anniversaire et doit être faite 
dans les 3 mois qui suivent.

•	 Régularisation : Si vous n'avez pas respecté ce 
délai, vous pouvez régulariser votre situation 
jusqu'à vos 25 ans.

Où et Comment se faire recenser ?
En Mairie
Présentez-vous à la Mairie aux heures d’ouverture 
de 15h à 17h les lundi, mardi, jeudi et vendredi ou sur 
rendez-vous.
Documents à fournir :
•	 Une pièce d'identité valide.
•	 Le livret de famille des parents à jour.
•	 Un justificatif de domicile.

À quoi sert le recensement ? 
1.	 A obtenir l'Attestation de Recensement.
2.	 A être convoqué(e) à la Journée Défense et 

Citoyenneté (JDC).
3.	 A être inscrit(e) automatiquement sur les listes 

électorales à 18 ans.
ATTENTION : L'Attestation de Recensement (ou le 
Certificat de participation à la JDC) est OBLIGATOIRE 
pour s'inscrire à tout examen et concours soumis 
au contrôle de l'autorité publique (BAC, permis de 
conduire, Brevet, concours de la fonction publique, 
etc.) avant l'âge de 25 ans.
Et après ?
•	 La Mairie vous délivre l'Attestation de Recensement. 

Il n'est pas délivré de duplicata, il faut donc la 
conserver très précieusement.

•	 Vous serez ensuite convoqué(e) au Centre du 
Service National et de la Jeunesse (CSNJ) pour 
effectuer votre Journée Défense et Citoyenneté 
(JDC).

Mur de soutènement
Pour rappel, le mur de soutènement situé après le pont 
de Bourlot conforte la route qui mène à Rouvre. Donc 
il appartient à la commune, qui se doit de l’entretenir, 
ce qui n’a pas été fait depuis de nombreuses années. 
Au fil des ans, la végétation s’est incrustée dans les 
interstices laissant apparaître de nombreuses perches 
de frênes. En février 2025, sous les pressions de la 
charge répétée des véhicules qui l'empruntent, des 
eaux d'infiltrations et du manque d'entretien, le mur a 
cédé, ne laissant plus qu’une bande de terre fragilisée 
de 0,50m d’accotement. Le service des routes du 
Département nous a été d’un grand secours pour 
l’appréciation des risques et les mesures préventives 
à engager.

L’arrêté de circulation pris par la municipalité, en est 
l’expression.
A cet effet, des dispositifs de sécurité ont été mis en 
place. Ils sont contraignants, mais ils sont destinés à 
protéger les usagers, les bus scolaires notamment. 
Mais malgré cela les récalcitrants empruntent la voie 
en "sens interdit", à leurs risques et périls.
Malgré ce qu'en pensent les messieurs "je sais tout", 
le risque d'effondrement est réel. Il nous faut souhaiter 
que cela ne se produise pas.
Des analyses de sol ont été réalisées. Puis nous avons 
contacté une entreprise spécialisée et reconnue 
pour sa compétence dans le domaine de la réfection 
d'ouvrage d'art, afin qu'elle étudie les diverses 
solutions techniques et financières qui s'offrent à la 
municipalité. Selon les coûts et les choix qui seront 
faits, d'éventuelles aides pourront être sollicitées 
notamment auprès du CEREMA (Centre d'Etude 
et d'Expertise sur les Risques, l'Environnement, la 
Mobilité et l'Aménagement).
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Vie municipale

Rencontre Assistantes Maternelles du 9 octobre 2025
La municipalité a souhaité rencontrer les assistantes 
maternelles de la commune pour échanger autour de 
leur métier et peut-être mieux les connaître,  mieux 
comprendre leurs difficultés, recueillir leurs attentes et 
suggestions, 
Autour d’une conversation informelle, divers sujets ont 
été abordés. D’une seule voix, elles clament que leur 
profession est un vrai métier, une vocation, un choix.
Un vrai métier qui reste lié aux aléas de la démographie 
qui peuvent générer des déséquilibres : soit un 
manque d’assistantes maternelles lorsque la natalité 
est importante, soit le constat de la baisse de natalité, 
comme actuellement. Ces deux éléments doivent être 
pris en compte.
Elles évoquent les difficultés rencontrées avec la PMI 
(Protection Maternelle et Infantile) depuis le passage 
de la commune à la CAN. En effet, le périmètre 
d’intervention des puéricultrices s’est élargi sans 
personnel supplémentaire. Elles se retrouvent souvent 
seules ne voyant que très rarement leurs référentes 
qui peuvent être parfois pointilleuses lorsqu’elles se 
déplacent. 
La création du multi-accueil de Champdeniers a, 
de leur point de vue, fait diminuer leur potentialité 
d’enfants à garder. Elles l’évaluent à une vingtaine 
d’enfants. Cependant, ayant un agrément pour quatre 
enfants, elles sont actuellement quasiment complètes.
Face à cette situation, est-ce que la création d’une 
MAM (Maison D’assistante Maternelle) portée par 
la municipalité ou autre pourrait être de nature à 
améliorer leur situation. Même si elles trouvent l’idée 
très intéressante, de façon unanime, cette proposition 
ne leur convient pas. Certaines d’entre elles ont fait des 
aménagements chez elles pour accueillir au mieux les 
enfants, en créant, notamment, des espaces dédiés. 
Mais plus généralement, elles tiennent à garder 
leur indépendance, leur mode d’organisation, leurs 
habitudes et leur façon de travailler.  
En revanche, elles sont utilisatrices du RAM (Réseau 
d’Assistantes Maternelles) mis en place par le CSC 
de Champdeniers. Le RAM se déplace sur le territoire 
les jeudis et vendredi. Aujourd’hui lorsqu’il se trouve 
à Germond, ces rencontres se déroulent dans la 
salle Culturelle (Salle des Fêtes). Les assistantes 
maternelles suggèrent de déplacer ces séquences 
du RAM dans la salle de motricité de l’école, trouvant 
plusieurs avantages à cette proposition : moment 
d’échange, le cas échéant, avec les enfants de l’école 

sur le temps scolaire (chant, activités diverses...), à 
l’instar de ce qui se fait à La Chapelle Bâton.  Mais aussi 
pour le chauffage, cela éviterait de chauffer la Salle 
Culturelle pour l’occasion. La municipalité prend note 
de cette proposition et s’engage à se rapprocher de Mr 
GUILLEMAIN, Directeur de l’école, pour  envisager la 
faisabilité. 
Elles manifestent leur satisfaction quant à la création 
du City-Park (Multi jeux) à Rouvre et de l’espace de jeu 
sur la Place St-Médard à Germond : ces deux structures 
sont très utilisées par nos assistantes maternelles 
même si elles apprécieraient avoir un parcours motricité 
réservé aux enfants de moins de 3 ans, ainsi qu’un 
espace « détente » à Germond et un peu plus de jeux 
sur le City-Park. La municipalité a pris en compte ces 
observations et s’engage à implanter un ou deux bancs 
ainsi qu’une table de pique-nique près de l’espace jeu 
de Germond et une table supplémentaire à Rouvre. 
L’ancienne table de ping-pong en béton pourrait être 
installée au City-Park de Rouvre.
En conclusion de cette rencontre, nos Assistantes 
Maternelles sont très satisfaites de leur métier, elles 
font ce qu’elles aiment en totale autonomie. Elles 
demandent à la Municipalité la possibilité d’être 
informées sur le nombre de naissances afin de pouvoir 
gérer au mieux les demandes éventuelles.
Nous remercions vivement nos cinq assistantes 
maternelles, Mesdames DONGHI Muriel, MERESSE 
Amélie, MOREAU Delphine, ROBERT Jessica et 
WESTBROOK Fanny, pour leur présence à cette 
réunion. Elles étaient heureuses de pouvoir échanger 
sur leur métier et nous ont apporté des éléments pour 
enrichir notre réflexion
Encore merci à elles cinq pour avoir donné un peu de 
leur temps à ce moment d’échange. 
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Comité des fêtes

Vie associative

ça bouge au Comité des fêtes!
Le comité des fêtes a été presque totalement renou-
velé et il fallait bien l’année pour que ses nouveaux 
membres fassent connaissance : le Conseil d’admi-
nistration compte 20 membres dont 6 membres du 
bureau. La mise en place des actions de l’année 2025 
était donc en rodage, en particulier la Fête du 14 juillet.

Première réalisation : la reprise de la Chapelle aux 
Talents fin 
juin, exposi-
tion d’œuvres 
d’artistes et 
créateurs lo-
caux, anima-
tion lancée par 
les Amis de la 
Bibl iothèque 
et reprise en 
commun en 
2025 par Activ’Assos, l’APE et le Comité des fêtes. 
Cette organisation conjointe a donné satisfaction, ce 
fut un premier partage qui a permis de retrouver le pu-
blic fidèle à cette animation. Et qui sera reconduite en 
2026, du 13 au 21 juin.

Le bilan de la première fête nationale (14 juillet) est 
également encourageant et les nouveautés testées ont 
rassemblé près de 250 personnes, dont des enfants et 
leurs parents motivés :

•	 le concours de 
pétanque a réuni 
30 doublettes, c’est 
un franc succès 
une nouvelle fois !
•	 les ateliers, jeux 
divers et structure 
gonflable propo-
sés ont été bien 
fréquentés tout 

l’après-midi et les enfants ont été ravis de réaliser 
leurs lampions, avec l’aide de leurs parents... même 
si nous n'avons pas pu défiler par suite de l'annula-
tion du feu d’artifice, pour cause de sécheresse, on 
attendra 2026 pour déambuler la lampe à la main !

•	 le groupe de musique invité a été bien accueilli 
et c’est un public attentif qui a goûté aux airs de 
country chaleureux et entraînant du trio Constant 
Sorrow pour l’apéro-concert de la soirée, de belles 
ballades intemporelles de la musique folk améri-
caine...

Une première expérience plutôt encourageante même 
si la soirée fut écourtée.
Le 14 juillet 2026 devrait être organisé sur des bases 
semblables : animations, ateliers, apéro-concert, pi-
que-nique festif, foodtrucks en appui... et un feu d’arti-
fice final cette fois, mais oui !
L’Assemblée générale a eu lieu le 4 décembre 2025 
pour permettre de confirmer aussi les projets évoqués 
cette année, dont :
•	 relancer l’animation du « café associatif », une 

commission s’est constituée pour y réfléchir.
•	 mettre en place un marché gourmand et musical 2 

ou 3 fois l’an, avec soirée festive de 18 à 22 heures.

Si les débuts sont un peu timides, l’envie est là et de-
vrait permettre de belles concrétisations assez vite.
D’ailleurs certaines idées vous trottent peut-être aussi 
dans la tête, alors n’hésitez pas à rejoindre le Comité 
des fêtes, ou à contacter l'un de ses membres, pour 
venir les partager et vous inscrire dans l’animation de 
nos villages au plus près de ses habitants !

Contact : cdf.germond.rouvre@gmail.com

Rejoignez nous sur Facebook 
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ACCA
L’ACCA (Association Communale de Chasse Agrée).
Siège social à la mairie de Germond
Président Christian SEGUIN (Contact : 06 11 17 93 13).
Le bureau de notre association est composé de 9 
membres (cf Photo jointe) qui se réunissent régulière-
ment au local de la chasse attenant aux ateliers muni-
cipaux.
Notre association se porte "Toujours aussi bien !!"
Le bilan financier est excellent et l’ambiance est très 
bonne.
Le nombre de chasseurs est de 44 pour l’année 
2025/2026 avec à noter une légère baisse des effectifs.
Au-delà de notre plaisir de chasser tous les dimanches 
de Septembre à Février, notre objectif reste inchangé : 
l’environnement et l’éducation à la nature par les ani-
mations à l’école qui reste notre motivation. De plus, 
nous sommes très réactifs à toutes remarques des 
habitants concernant les gênes éventuelles occasion-
nées par notre activité.
Qui connaît mieux le territoire qu’un chasseur ?
Nos actions en 2025 :
Prélèvements en battues de Sangliers, renards, fouines 
et ragondins afin de réguler ces espèces à l’origine 
de nuisances pour la population et de dégâts sur les 
terres agricoles.
Grâce au bénéfice réalisé avec « Germond Groove », 
nous avons eu le plaisir de remettre un chèque de 
1000 € à l’APE, cette contribution témoignant de notre 
engagement commun pour soutenir les actions en fa-
veur des enfants et de la vie scolaire. 
Nous considérons que l’école est l’avenir de notre 
commune et il est navrant de constater que les aides 
accordées par l’état sont en diminutions.
La volonté du bureau est bien d’être pro-actif sur le 
territoire. Tant par nos actions terrains, que financiè-
rement.
Un grand MERCI à toutes les personnes qui ont rendu 
cet événement possible !!

Notre adhésion au GIASC (Groupement d’Intérêt 
Agro Sylvo- Cynégétique) des Vallées de l’Autize et 
de l’Egray est un moment fort et important pour notre 
ACCA.
Nous avons pris la décision d’y adhérer dans le but de 
gestion du Faisan Commun.
En Juillet et Août nous avons procédé à un lâcher de 
300 faisans reproducteurs de souche sauvage. Les 
membres de l’ACCA se sont engagés à ne plus tirer le 
faisan pendant plusieurs années, jusqu’à ce que l’es-
pèce soit réintroduite sur l’ensemble du territoire.

Vie associative

"UN VRAI ENGAGEMENT DU CHASSEUR" pour que 
notre population ait le plaisir au quotidien de redécou-
vrir la beauté du plumage et le chant des coqs au lever 
du jour. C’est un travail de longue haleine que nous es-
pérons concluant.
Toute la population sera contactée et informée par 
des journées de comptage des oiseaux, au courant du 
printemps. (Nous saurons vous recevoir !).

Notre animation avec l’école est reportée sur 2026.
4ème édition en 2025 de "GERMOND GROOVE"
L’évènement « Germond Groove » à l’initiative du pré-
sident de l’ACCA, Christian SEGUIN, et porté par l’AC-
CA, a tenu sa 4ème édition le 20 juin 2025. Plus de 
4000 personnes ont participé à cette fête, ce qui tra-
duit son succès. Sa réussite vient pour partie de l’es-
prit des kermesses que nous avons tous connu lorsque 
nous étions jeunes.
Cet évènement véhicule une très bonne image de l’AC-
CA et du monde de la chasse en général.
En plus d’une douzaine de membres de l’ACCA, 60 bé-
névoles se sont mobilisés appartenant à diverses as-
sociations. Remerciement à la municipalité ainsi qu’à 
l’ensemble des bénévoles.
L’édition 2026 est programmée et vous pouvez d’ores 
et déjà réserver la date du VENDREDI 19 JUIN 2026 
avec encore de nombreuses surprises.
Il vous est réservé une surprise pour fêter la 5ème édi-
tion.
Si vous souhaitez nous rejoindre en tant que bénévoles, 
nous vous encourageons avec vos amis à contacter les 
membres du bureau.

Les membres du bureau vous souhaitent de bonnes 
fêtes de fin d’année ainsi que leurs meilleurs vœux 

pour la nouvelle année.
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APE Le Champ du Moulin

Reversés à la 
coopérative scolaire 
pour les projets et 
sorties scolaires

L’Association des Parents d’Élèves propose 
diverses animations tout au long de l’année 
de façon à pouvoir assurer le meilleur 
soutien financier possible aux enfants et 
leur permettre ainsi de faire de nombreuses 
activités : spectacle de noël, sorties de fin 
d’année, achat de matériel pédagogique.

Le bureau est accompagné d'une quinzaine de membres actifs et de bénévoles ponctuels 
indispensables à la mise en place des projets. Un grand Merci a eux !

(voyages scolaires, 
évènements ...)

JJUUSS  DDEE  PPOOMMMMEE
• Bénéfices 648,45€,
contre 832,45€ en 2024

VVIIDDEE  TTAA  CCHHAAMMBBRREE
• Bénéfices : 713,65€, 
contre 290,76€  en 2024

Des parents bénévoles réunis
en une association indépendante

Bilan 
de juin 
2025

Bureau 2025/2026

FFIINN  22002255

PPRROOJJEETTSS  22002266
2288  FFÉÉVVRRIIEERR  22002266
•  CCAARRNNAAVVAALL

2266  AAVVRRIILL  22002266
••  VVIIDDEE  DDEE  GGRREENNIIEERR

2277  JJUUIINN  22002266
••  FFÊÊTTEE  DDEE  LL’’EECCOOLLEE

Un immense merci à l’ACCA

6000 €
Pour nos enfants

2000 € 2000 €
Pour organiser 
une surprise 
de Noël

En réserve pour
les projets 
futurs

UUnn  ggrraanndd  mmeerrccii  àà  ll’’AACCCCAA  
pour leur générosité et leur 

soutien précieux. 
Grâce à eux, un don de 1 000 € 
a été remis à  l'APE pour l’école.

• Contactez nous par mail à ape.champdumoulin79@gmail.com

Vie associative

L' Association des Parents d'Élèves

Un grand Merci à eux !
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Vie associative
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AVE

Vie associative

L’AVE est une association locale de défense de 
l’environnement, elle-même adhérente aux asso-
ciations APIEEE* et PROM’HAIES.

Notre objectif est un rôle de vigilance et d’information 
auprès des habitants du Val d’Egray concernant notre 
environnement.

Carrière des Rochards (Germond-Rouvre) : 
cessation d’activité
L’instance de concertation ne s’est pas réunie cette 
année. L’arrêté préfectoral complémentaire délivré le 
13 février 2023 fixe l’échéance des travaux de remise 
en état au 17 mars 2025. A ce jour, la responsable de la 
gestion foncière du site de Nexstone (ex CMGO) nous 
répond que l’avancement des discussions avec les 
services de l’Etat et du dossier de cessation d’activité 
ne lui permet pas de nous proposer une date de 
réunion.

Agrivoltaïsme : construction d’un parc 
(Cours)
L’agrivoltaïsme associe sur une même parcelle 
production agricole (culture ou élevage) et produc-
tion électrique (par panneaux photovoltaïques). Il 
séduit de plus en plus d’exploitants français dont 
des deux-sévriens. Un projet de construction alliant 
élevage et photovoltaïsme devrait voir le jour à Cours. 
Pour être considérée agrivoltaïque, une parcelle doit 
conserver sa production agricole et ap-porter un des 
services suivants à l’activité : amélioration du potentiel 
et de l’impact agronomiques et/ou adaptation au 
changement climatique et/ou protection contre les 

aléas et/ou amélioration du bien-être animal. Chaque 
projet fait l’objet d’une enquête d’utilité publique que 
chaque citoyen peut consulter et commenter.

Changement de mobilité et changement 
climatique
Une voie piétonne et cyclable est en cours 
d’aménagement à Sainte Ouenne entre le hameau 
de la Pierredière et l’entrée du bourg le long de la 
départementale D12.

La voie piétonne et cyclable a été aménagée entre 
Cours et Champdeniers.

A Germond-Rouvre, la vélo Francette passe dans notre 
commune et des pistes aménagées seraient également 
les bienvenues afin de sécuriser la circulation des 
cyclistes.

Projets pour 2026
•	 Opération “Nettoyons la nature”. Un ramassage de 

déchets et une sensibilisation à moins utiliser les 
plastiques seront organisés au printemps.

•	 Projection d’un film naturaliste dans le courant de 
l’année

•	 Assemblée Générale en janvier.

Contact : avegray79@gmail.com ou au 05 49 04 27 68.

*APIEEE : Association pour la Protection, l’Informaton 
et l’Etude de l’Eau et de son Envirionne-ment.

élevage bovin avec trackers solaires
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Les amis de la bibliothèque
Gérée par 7 bénévoles, la bibliothèque municipale, située dans l'enceinte de l'école à Rouvre, est ouverte à tous 
enfants et adultes, le mercredi de 15h30 à 18h et le samedi de 10h à 12h30.
L'adhésion est gratuite jusqu'à 18 ans et elle est de 5 € par an pour les adultes.

Vie associative

Nous avons prévu plusieurs animations:
•	 3 après-midi "Kamishibai" pour les enfants de 3 à 9 

ans à partir de 16h à la bibliothèque. Le 15 octobre, 
le 21 janvier et le 1er avril. Le goûter est offert après 
cette séance de contes.

•	 La nuit de la lecture aura lieu le 23 janvier à partir 
de 20h sur le thème "Villes et Campagnes" avec 
un intervenant extérieur pour des lectures à voix 
haute.

•	 Nous participerons au vide grenier de l'APE avec 
une bourse aux livres dans le Café Associatif.

•	 Organisation d'un comité de lecture en lien avec " 
le festival des littératures européennes" de Cognac. 
17 lecteurs y sont actuellement inscrits et c'est 
ouvert à tous !

•	 Les enfants de l'école sont toujours accueillis à 
la bibliothèque le mercredi matin de 9h à 12h par 
Mathilde DUBECH, employée municipale.

La subvention annuelle municipale de 900 euros 
nous permet l'achat de livres, nous en remercions la 
municipalité.

Venez nous retrouver dans cet espace ouvert à tous.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE aura lieu le lundi 19 janvier à 
20h30 à la bibliothèque.

Faites circuler vos livres, une fois lus, disposez-les dans 
une boite à livres, il y en a 3 sur la commune. D'autres 
lecteurs en profiteront.

Contacts : M-A Charruaud: 05 49 25 77 46

bibliotheque.germond-rouvre@orange.fr

La meilleure manière de voyager,
c' est encore de lire un bon livre.

13
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Activ' Assos

Au-delà des sections et participations indéfectibles 
d’Activ’assos à la vie de la commune, c’est aussi l’envie 
de proposer, de divertir et de rassembler qui nous a 
animé tout au long de cet exercice.
J’en veux pour preuve les 6 représentations de la 
troupe « Les feux de l’Egray » qui ont réuni près de 
500 spectateurs, mais également celles de notre 
chorale tout juste reconstituée qui a régalé près de 
250 spectateurs. Si on rajoute le beau succès de notre 
tournoi de pétanque, de notre soirée Apéro concert 
et une belle collaboration avec le CSC lors de la 15ème 

édition de Tous En Scène, on peut se réjouir de cette 
belle mobilisation synonyme de choix pertinents mais 
aussi d’une réelle envie de divertissement.

Je citerai également la belle coopération en juin dernier, 
avec 2 autres associations de Germond Rouvre, l’APE et 
le Comité des fêtes, dans l’organisation de l’évènement 
« La Chapelle aux talents ». Cette manifestation qui se 
tient à la chapelle St Aubin depuis quelques années, 
était prise en charge par les Amis de la bibliothèque 
qui ont souhaité passer la main.

Nos 3 associations ont ainsi repris le flambeau, avec 
un joli passage de relais je dois le souligner, et l’expo a 
connu un beau succès durant une semaine complète, 
avec près de 20 exposants.
Car c’est aussi cela qui nous anime : la coopération et 
la solidarité entre les associations de Germond Rouvre. 
A la fois présents pour donner la main quand on nous le 
demande, nous savons pouvoir compter sur les autres 
quand nous organisons des évènements. Cette belle 
entraide participe grandement au succès de toutes ces 
réalisations.
Activ’Assos a ainsi compté pour la saison 2024/2025, 
112 adhérents individuels (un nombre stable), répartis 
sur une dizaine d’activités récurrentes. 
Et cette nouvelle saison s’annonce sous de bons 
auspices :  notre bureau s’étoffe de deux nouvelles 
forces vives (à ce titre je vous propose de découvrir 
le témoignage de l’une d’elle), notre journée rencontre 
des adhérents dans le marais, le 21 septembre dernier 
a été un beau moment de partage, les sections font 
preuve d’un beau dynamisme (cf le message de 
Samuel, responsable de la section Apiculture) et notre 
soirée apéro concert du 29 novembre a enthousiasmé 
tout Germond Rouvre !  

Pour terminer j’insisterai sur cette volonté qui nous 
anime à Activ’assoc: être là pour vous, avec vous mais 
pas sans vous. 

Vie associative

La saison 2024/2025 fût riche en manifestations pour notre association.
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Vie associative

Le rucher collectif de Germond Rouvre,
"une ruche au fond du jardin", section d'Activ Assos, se développe et devient un rucher école. Nous lançons donc 
une campagne d'information auprès de tous les amoureux des abeilles et de la biodiversité. Petit ou grand vous 
avez simplement envie d'apprendre la vie des abeilles ou devenir capable d'avoir votre propre ruche. Vous seriez 
accompagné par une équipe d'apiculteurs amateurs et d'un ancien professionnel qui vous donneront les clés et 
connaissances nécessaires pour débuter.
N'hésitez pas, franchissez le pas et venez nous rejoindre.
Contacter Samuel au 06 77 14 54 11

Un témoignage : celui de Cathy, chanteuse au chœur de l’Egray et nouvellement élue au Conseil 
d’Administration d’Activ’Assos
AA : « En quelle année t’es-tu inscrite à Activ’Assos (AA) ? »
Cathy : « J’ai dû entrer au groupe chant fin 2023 »
AA : « Et pourquoi, Germond-Rouvre ? »
Cathy : « Je connaissais  Anita, une des précédentes cheffes de chœur et Christine, une amie choriste dans ce 
groupe. »
AA : « Comment s’est passée l’adaptation ? »
Cathy : « Très bien, c’est exactement ce que je cherchais. Le groupe m’a bien accueillie et je m’y sens très bien. »
AA : « En septembre 2025, tu as intégré le CA. Quel était ton souhait en prenant des responsabilités ? »
Cathy : « J’ai créé, en 1986, la Maison pour Tous de St Maxire. J’aime beaucoup cette idée de partage. À Activ’Assos, 
il y a de nombreuses sections et celles-ci sont solidaires les unes des autres puisque tout est mutualisé. C’est ce 
qui me convient. Et puis, j’aime le partage d’idées et le travail ensemble.
AA : « Merci Cathy pour cette implication. »

Notre engagement trouve sa raison d’être dans votre 
fidélité mais aussi dans votre présence et l’interaction 
entre vous et nous. Nous maintenons les sections 
qui rencontrent du succès, nous écoutons vos 
demandes, y répondant favorablement quand nous le 
pouvons, proposons et testons des choses. Cette belle 

collaboration qui dure depuis longtemps n’est pas près 
de s’arrêter, bien aidée par une municipalité à l’écoute 
et en soutien, de belles perspectives de coopérations 
avec les associations de notre village et un bureau qui 
fourmille d’idées.

15
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Vie associative

Le Centre Socio-Culturel "Les Unis Vers en Val de Gâtine"

Ouvert à tous, le Centre Socio Culturel Les Unis Vers, 
en Val de Gâtine, joue un rôle essentiel au cœur du 
territoire. Véritable lieu de rencontres et d’échanges, 
il propose une large palette de services et d’activités 
permettant aux habitants de s’informer, de participer et 
de s’impliquer dans la vie sociale, culturelle, éducative 
et associative locale.
Les activités du centre sont nombreuses et variées : 
ateliers, événements, accompagnement de projets, 
actions intergénérationnelles... Tous les détails sont à 
retrouver dans la plaquette disponible sur place ou sur 
le site internet : www.csc-les-unis-vers.com

Un nouveau projet social pour 2025-2029
En 2025, le Centre Socio-Culturel a déposé son projet 
social dans le cadre de la demande de renouvellement 
de son agrément « Centre Social » pour les quatre 
prochaines années. Mais au-delà d’un simple document 
administratif, il s’agit d’un projet associatif fédérateur, 
fruit d’un travail collectif mené avec les habitants, les 
bénévoles et les salariés. Ce processus a été ponctué 
de temps d’échanges participatifs, de moments de co-
construction et d’une restitution auprès des institutions 
partenaires.

Un espace d’engagement et de solidarité
Plus qu’un lieu d’activités, Les Unis Vers se veut un 
espace de proximité où chacun peut s’impliquer. 
Le centre encourage l’engagement bénévole et 
la participation citoyenne, en donnant à tous la 
possibilité de contribuer à la conception et à la mise 
en œuvre d’actions destinées à améliorer le quotidien 
des habitants.
Par cette dynamique collective, l’association s’affirme 
comme un acteur incontournable de la vie locale, 
porteur de valeurs de solidarité et de vivre-ensemble.
L’accueil du CSC est ouvert :

Périodes scolaires :
•	 Mardi : de 9h15 à 10h30 et de 13h45 à 18h
•	 Mercredi de 9h15 à 12h30 et de 13h45 à 19h
•	 Jeudi : de 9h15 à 12h30 et de 13h45 à 18h
•	 Vendredi : de 9h15 à 12h30 et de 13h45 à 18h

Périodes de vacances :
•	 Du mardi au vendredi de 9h15 à 12h30

Zoom sur l’accueil de loisirs 
Un été dynamique et plein de sourires pour l’accueil 
de loisirs
La période du COVID n’a pas laissé que de mauvais 
souvenirs. Elle nous avait conduit à réduire les effectifs 
de l’accueil de loisirs de Champdeniers, ce qui a 
permis d’ouvrir un nouvel accueil à Germond-Rouvre, 
où Gabriel et toute son équipe d’animateurs vacataires 
ont réservé un accueil des plus chaleureux aux enfants 
encore cet été 2025.
Au total, 82 enfants différents ont été accueillis durant 
tout le mois de juillet. Le programme était riche et varié : 
sorties à l’accrobranche, au Château des énigmes, au 
cirque, ou encore animations avec des intervenants 
extérieurs comme la ludothèque itinérante. Les 
animateurs n’ont pas manqué d’imagination pour faire 
rire, divertir et offrir aux enfants des vacances joyeuses 
et inoubliables.
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Vie associative

Une nouveauté pour la rentrée 2025
Une évolution importante est intervenue à la rentrée de septembre 2025 pour les familles de l’école de Germond-
Rouvre. L’accueil de loisirs de Sainte-Ouenne, géré jusqu’alors par le Centre Socio-Culturel, ne pouvait plus être 
maintenu, faute de place et d’effectifs suffisants.
Désormais, les enfants sont accueillis à l’accueil de loisirs de Champdeniers, géré par la Communauté de 
communes Val de Gâtine. Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le 05 49 25 64 11.

L'assemblée générale du Centre Socio Culturel Les Unis Vers en Val de Gâtine  : 
Mercredi 25 mars 2026 à 19h à la Salle des fêtes à Champdeniers.

Festival Tous en Scène
à Germond Rouvre
du 7 au 10 mai 2026
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Le City Stade

Le City Stade de Rouvre fait l’unanimité

Inauguré il y a tout juste un an, le City Stade s’est 
imposé comme un lieu incontournable pour les enfants 
et les adolescents de la commune ou d’ailleurs. Terrain 
multisports en libre accès, il est devenu un véritable 
point de rencontre, de sport et de convivialité.
Depuis son ouverture en juin 2024, le city stade attire 
chaque jour de plus en plus de jeunes venus jouer au 
football, au basketball, ou simplement passer un bon 
moment entre amis.
Installé sur l’emplacement de l’ancien stade, 
l’équipement est sécurisé, moderne et bien entretenu.
“On y va presque tous les jours pendant les grandes 
vacances. On fait des petits matchs entre potes. C’est 
trop bien parce qu’on peut jouer à n’importe quel 
moment de la journée !” raconte MATHEO, 13 ans. 
L’ambiance y est généralement bon enfant, et les parties 
sont souvent interminables
“J’aime bien venir ici avec mes cousines. Même si je ne 
joue pas au foot, on peut s’asseoir autour de la table et 
discuter. Il y a toujours du monde, c’est marrant” confie 
LEA, 11 ans.
“C’est un super endroit pour se défouler, s’amuser et 
rencontrer d’autres jeunes. Maintenant, on a un endroit 
pour nous,” explique LUCAS, 15 ans.
Le bilan de cette première année est donc très positif. 
Le city stade a réussi son pari : offrir un espace de sport 
libre, accessible à tous, et favoriser le vivre-ensemble.
C’est aussi un symbole fort de la vitalité et de 
l’engagement de la commune envers ses habitants 
et on a hâte de découvrir l’évolution des nouveaux 
équipements dans le futur.
 

Et l’espace jeu enfants de la Place St-Médard 
à GERMOND ?

 Depuis le début d’année 2025, La Municipalité a voulu, 
par souci d’équité, réaliser un espace de jeu réservé 
aux enfants sur la place St-Médard à GERMOND. 
Les enfants ont très vite investi l’espace, répondant 
très certainement à un besoin. En effet, la place St-
Médard ombragée, est appréciée des habitants ainsi 
que des visiteurs de passage, mais rien n’était proposé 
pour occuper les enfants.
Les assistantes maternelles, rencontrées le 9 
octobre, ont également investi cet espace qui vient 
d’être sécurisé par des ganivelles. Cependant elles 
demandent que soit installées autour,  des tables et 
bancs, afin de pouvoir surveiller les enfants en tout 
sécurité et discuter entre elles.
Là aussi un bel exemple d’aménagement et 
d’embellissement de la commune afin de favoriser le 
vivre-ensemble.

Vie des villages
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Concours chiens de troupeaux 

Le Repas des voisins de Breilbon 2025

A la ferme de la Rouère, un concours canin 
dédié à l'élevage
Les 14 et 15 juin 2025, la ferme de la Rouère a été le 
théâtre d’un concours canin
dédié à l’élevage. Un spectacle incroyable entre 
l’éleveur et son chien de troupeau.  
Trente six chiens d'exception ont été présentés, dans 
ce concours organisé par l'association de chien de 
troupeau de Vendée (ACT 85).  La majorité des chiens 
présentés était des Border Collies.
Une belle opportunité de découvrir ce binôme de « 
collègues » indispensable dans la vie de la ferme.
Dans ce concours, sous l’œil attentif du jury, c'était 
bien la complicité entre l’éleveur et l'animal qui était 
évaluée.
Les parcours proposés consistaient en divers défis à 
relever avec des groupes de 10 à 20 brebis :
•	 cheminement,
•	 slalom,
•	 tri des brebis marquées,
•	 stops avant obstacles,
•	 pousse de moutons, etc.
Le président de l'association ACT 85, organisateur de 
quatre à cinq concours par an, explique : « Le chien 
est un véritable collègue, un partenaire des éleveurs. 
Avec ce type de concours, nous souhaitons donner 

cette belle image du chien de troupeau : pas au bout 
d’une chaîne toute la journée, pas un phénomène de 
cirque, mais une composante essentielle de la vie de 
la ferme ».
Le public nombreux (environ 400 personnes) a 
apprécié cette journée unique sur notre commune.
Sophie et Mickaël Corbin ont su accueilli avec « brio », 
les 36 participants et le public pour rendre cette journée 
chaleureuse et intéressante. Une restauration avec la 
viande ovine et de dinde de la ferme a été proposée 
pour faire découvrir ou redécouvrir ces formidables 
produits du terroir.
Une belle fin de soirée qui a permis aux 110 convives de 
se retrouver et de se régaler.

UN GRAND BRAVO A SOPHIE ET MICKAEL CORBIN

Vie des villages

Le repas des voisins de BREILBON cher à notre cœur, 
s'est déroulé le 1er week-end de septembre dans une 
ambiance conviviale et bucolique.
Il a réuni dans la bonne humeur, une trentaine de  
personnes (en comptant le sourire d' Isabelle qui prenait 
la photo) dans le jardin de Véro et José, propriétaires 
des chambres d'hôtes « O 4 saisons ». Cette année, 
nous avons eu le plaisir d 'accueillir un couple de jeunes 
arrivants qui rénovent une maison ancienne.
Papotage, entr'aide et dégustation des plats apportés 
par chacun est la recette qui permet de renforcer les 
liens entre les habitants de notre joli village. Alors 
si vous le souhaitez, venez nous rejoindre l'année 
prochaine pour ce rendez-vous chaleureux.
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Gestion de l'eau depuis le Moyen-Age

L’accès à l’eau potable et son usage quotidien ont 
longtemps nécessité des infrastructures spécifiques 
adaptées aux contextes locaux, aux ressources 
disponibles et à l’évolution des sociétés. Des puits 
médiévaux aux syndicats des eaux du XXe siècle, en 
passant par les lavoirs communautaires et les châteaux 
d’eau, l’histoire de la gestion de l’eau est celle d’une 
lente transformation, mêlant pratiques collectives, 
progrès techniques et politiques publiques.
•	 Les puits : capter l’eau souterraine
Un système ancien et essentiel pour une gestion 
collective
Présents dans les villages, les fermes, les cours des 
châteaux, ils permettent d’accéder à l’eau des nappes 
phréatiques. En général, ce sont des ouvrages creusés 
manuellement, avec margelle en pierre pour éviter les 
chutes et protéger de la pollution.
Parfois placé sur la place du village, ou entre plusieurs 
habitations, le puits communal est un lieu de sociabilité 
autant que de nécessité. Son entretien est à la charge 
de la communauté, éventuellement organisé par la 
paroisse ou le seigneur.
Malheureusement, cette gestion ancestrale a engendré 
des problèmes d’insalubrité et d’hygiène : la pollution de 
ces puits était fréquente (déjections, eaux stagnantes, 
infiltrations). Sans compter sur leur assèchement en 
cas de sécheresse prolongée, nécessitant de creuser 
plus profondément au fil du temps.
•	 Les lavoirs : hygiène, travail et sociabilité 
Les lavoirs se développent principalement aux XVIIIe 
et XIXe siècles, avec le souci croissant d’hygiène 
publique. Ils sont souvent installés près d’une source, 
d’un ruisseau, ou alimentés par des canalisations et 
permettant aux femmes de laver le linge dans des 
conditions moins pénibles.
Plusieurs types de lavoirs apparaissent : les lavoirs 
couverts (toit protégeant du soleil et de la pluie) et ceux 
à ciel ouvert ou aménagés autour d’une fontaine. Ils 
sont souvent construits par les municipalités, parfois 
avec des aides d’État (notamment sous le Second 
Empire, après 1851, loi sur l’hygiène publique). Ce sont 
des lieux de rencontres, de discussions, d’échanges. Ils 
jouent un rôle central et essentiel dans la vie sociale 
des femmes dans les villages.

•	  Les châteaux d’eau : stocker et distribuer
Ils font leur apparition avec l’urbanisation et les 
progrès techniques au XIXe siècle (le premier château 
d’eau en France est construit vers 1835 à Paris), les 
villes devant assurer une distribution régulière de 
l’eau. Sa fonction consiste à stocker l’eau à hauteur, 
permettant la distribution par gravité, sans pompage 
en continu. Celui-ci se fait depuis une source, un fleuve 
ou un réservoir, puis envoyée dans le château d’eau. 
L’eau descend ensuite dans les canalisations jusqu’aux 
usagers, selon les besoins (robinets, fontaines…). 
L’altitude est la clé : plus le château est haut, plus 
la pression est forte. Le château d’eau devient un 
repère visuel dans les paysages ruraux et urbains. Il 
incarne la capacité technique des communes à gérer 
un service vital. Certains étant de véritables œuvres 
architecturales.
•	 Les syndicats des eaux : mutualisation de la 

gestion
Vers la fin du XIXe – début XXe siècle, les petites 
communes rurales n’ont pas les moyens d’installer 
seules leurs réseaux d’eau, d’où la création de syndicats 
intercommunaux (ex : syndicat des eaux du Vivier à 
Niort ou le SECO à Beaulieu d’Echiré). La construction 
de stations de pompage, de traitement et de réseaux 
de distribution a permis la mutualisation des coûts afin 
de capter (dans les sources, nappes ou rivières), traiter, 
transporter et distribuer l’eau. Ils assurent l’entretien 
des canalisations, des réservoirs, et des compteurs. Ils 
peuvent même parfois gérer l’assainissement (égouts, 
stations d’épuration).
Du coup, plusieurs débats s’ouvrent sur une gestion 
publique ou privée (délégation à des entreprises 
comme Veolia, Suez, ...), sur la nécessité d’une gestion 
durable : réduction des pertes, tarification équitable, 
qualité de l’eau et enfin sur une réflexion quant à 
l’impact du changement climatique et l’adaptation des 
infrastructures.

Utilisation et gestion de l’eau : lavoirs, puits, châteaux d’eau et syndicats des eaux
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•	 Conclusion
Du puits médiéval au syndicat intercommunal 
moderne, la gestion de l’eau illustre l’évolution des 
sociétés face à une ressource essentielle. L’eau est 
passée d’un accès localisé et collectif (lavoirs, puits), 
à une gestion technique, rationnelle et mutualisée 
(châteaux d’eau, syndicats).

Afin d’illustrer cette présentation, nous vous proposons un petit jeu :
tous ces points d’eau se trouvent sur notre commune ?  Sauf un... Saurez-vous les retrouver ? 

Amusez-vous à chercher, à découvrir ou redécouvrir tous ces lieux et trouvez l’intrus ?
BON AMUSEMENT ET BONNES DÉCOUVERTES !

Aujourd’hui, dans un contexte de raréfaction et de 
pollutions croissantes, ces infrastructures doivent 
s’adapter. L’enjeu est de garantir à tous un accès à 
une eau de qualité, tout en préservant cette ressource 
vitale pour les générations futures.
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Monique Mathis 
50 ans de militantisme et d’engagement politique au service de Germond-Rouvre

Embauchée à la MAIF en 1972, 
elle adhère à la section locale du 
syndicat CGT la même année, 
pour s’impliquer dans la vie de 

l’entreprise.

En 1976, elle vient habiter 
chemin de la Grande 
Garde à La Barre de 
Rouvre, juste après la 
fusion de Germond 
et Rouvre décidée en 
1975. Depuis cette date, 
les 2 villages doivent 

former une seule et même 
commune : GERMOND-ROUVRE.

Pour la petite histoire, le chemin de la Grande Garde, 
qui tire sans nom d’un ancien octroi constituait la 
limite naturelle entre les 2 villages. Le couple Mathis 
habitant du côté droit du chemin, ils se trouvaient être 
de ... Germond. De fait, le petit hameau de La Barre 
était avant 1975 « coupé en 2 » : Rouvre du carrefour 
de l’école jusqu’au Chemin de la Grande Garde, puis 
Germond ensuite...

Monique souhaite très vite s’impliquer aussi dans 
la vie de son village et rejoint une association qui 
s’intéresse de près à la gestion communale dirigée 
par l’hégémonique Maire de la nouvelle commune 
rattachée. Elle se souvient d’une anecdote dont elle 
avait été témoin et qui l’avait choquée : lorsque les 
citoyens de l’époque se déplaçaient aux urnes, certains 
tenaient à montrer leur bulletin de vote de crainte d’être 
sanctionné dans leurs attentes auprès de Monsieur 
le Maire ! Et il a fallu leur dire que la démocratie leur 
permettait de choisir librement dans l’isoloir et pas 
devant le bureau de vote... Mais c’était aussi à une 
époque où le Conseil Municipal était réuni... à 22h pour 
éviter un public trop nombreux...

Elle intègre donc dès son arrivée un groupe d’opposition 
à cette gestion plutôt occulte et participe par 3 fois 
aux élections municipales pour un fonctionnement 
démocratique de la municipalité, mais il faudra ces 3 
essais vains avant que les choses changent enfin !

La liste « Avec Germond Rouvre », à force de 
campagnes d’explications à chaque scrutin obtient 
d’abord un premier, mais seul élu, Michel Suire, puis 
aux élections de 1995, la liste est majoritairement élue.

Monique fera deux mandats de conseillère municipale 
aux côtés de Michel Suire jusqu’en 2008 puis deux 
autres mandats sur la liste « Ensemble pour Germond-
Rouvre » aux côtés de Gérard Epoulet, réélue par 3 
fois avec la confiance des gens. Pendant son dernier 
mandat, elle assurera des fonctions d’adjointe pendant 
3 ans avant de passer la main à une plus jeune élue, ne 
souhaitant se représenter après 25 ans au conseil, aux 
élections de 2020.

Elle a apprécié sa participation à la démocratisation 
de la vie municipale, à l’information des habitants et 
l’animation des villages, l’organisation de réunions 
publiques pour faire participer les citoyens, les consulter 
sur la gestion commune des lieux ou quartiers de leurs 
villages, favoriser les rencontres...

Pour Monique, un des faits les plus marquants de ces 
25 ans passés aux affaires municipales fut lorsque 
la commune choisit de rejoindre la Communauté 
d’Agglomération du Niortais en 2014, ce qui déclencha 
une opposition citoyenne avec création d’une seconde 
liste contre celle de Gérard Epoulet alors favorable à 
l’adhésion de notre commune à la CAN. Cette ferveur 
citoyenne a d’ailleurs eu pour conséquence, outre 
une large validation par les habitants de l’entrée 
dans la CAN, l’obtention pour GERMOND-ROUVRE, 
de la distinction de la commune la plus « citoyenne 
» des Deux-Sèvres pour le pourcentage de votants 
aux élections municipales de 2014, une belle médaille 
qu’on allât chercher en préfecture !

Monique est contente d’avoir participer pendant 
toutes ces années à la vie de sa commune, la mise 
en commun des idées, le partage, la réalisation et la 
diffusion du bulletin municipal.

Elle n’est plus élue mais reste toutefois active au sein 
de différentes associations communales, telles que les 
Amis de la Bibliothèque, le Comité des Fêtes,...

La municipalité remercie vivement Monique pour son 
implication, son dévouement et son engagement pour 
que vive notre commune rurale.
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J7M 2025

Après les « Olympiades » en 2024, retour au J7M en 2025

L’année Olympique étant passée, la commission 
intercommunale des 7 communes du Nord de la CAN « 
La Sèvre Amont » a décidé de revenir sur l’organisation 
d’une nouvelle édition du J7M en 2025. Elle s’est réunie 
plusieurs fois dans l’année afin de vous concocter 
une nouvelle mouture de ce jeu d’investigation basée 
sur différentes énigmes à déchiffrer, afin de découvrir 
des éléments du patrimoine sur nos 7 communes. Ce 
nouveau J7M s’est déroulé d’avril à mai et proposait 
une ultime épreuve afin de trouver le « trésor final » le 
15 juin 2025.

Cette année encore, quelque soixantaine de joueurs 
se sont creusées les méninges afin d’accomplir les 
missions en déchiffrant les différentes énigmes dans le 
but de trouver ce fameux trésor. 

La résolution de ces énigmes a amené les joueurs à 
découvrir quelques éléments de notre patrimoine 
communal, tels que :

•	 Le pont de la Combe (plus vieux pont de la 
commune, datant vraisemblablement de l’époque 
gallo-romaine) et remplacé au 19ème siècle par 
le pont aux Oies, en amont et qui traverse l’Egray 
au niveau du Moulin à l’An sur la route venant du 
Marchais vers Ste Ouenne ;

•	 Le Château du Luc (propriété de la famille Bizard), 
ne peut se visiter, mais cela a permis de pouvoir 
le deviner, voire le photographier derrière sa haute 
clôture, restant néanmoins un élément important 
de notre patrimoine ;

•	 Enfin l’ancienne motte féodale, dénommée « Les 
Mothes » (vestiges mérovingiens d’où on devine 
encore les anciennes enceintes, témoins d’une 
ancienne motte castrale où devaient peut-être 
s’ériger un oppidum gaulois).

Ainsi, si les différentes énigmes de nos 7 communes 
étaient réalisées, elles devaient amener les joueurs 
à trouver un lieu où était caché « le trésor final ». 
Ce lieu se trouvait au Château Salbart, où l’équipe 
organisatrice avait donné RDV aux joueurs pour une 
épreuve qui clôturait cette édition.

Les participants, ainsi que les organisateurs étaient 
encore une fois, ravis de cette édition car elle a permis 
de « vagabonder » à travers le territoire de La Sèvre 
Amont, à la découverte ou redécouverte de plusieurs 
éléments de nos patrimoines. 
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Information SEOLIS
Vous avez entendu parler de l’évolution des plages 
Heures Pleines / Heures Creuses et vous vous 
interrogez sur l’impact pour votre contrat ?

 Pour les clients SÉOLIS, les heures creuses restent 
inchangées pour le moment. Cette évolution se 
déploiera à compter de fin 2026.

 En effet, cette évolution vise à aligner les plages 
tarifaires au rythme de la production renouvelable 
notamment solaire et à décaler la consommation 
vers des périodes moins critiques pour le réseau. Elle 
s’applique en premier lieu aux territoires ayant atteint 
un taux de déploiement du compteur Linky supérieur 
à 90 %.

Le moment venu, SÉOLIS vous accompagnera à 
chaque étape et vous tiendra informé(e) de toute 
évolution concernant votre contrat.

L’offre de mobilité sur votre commune

GERMOND-ROUVRE
Votre offre de mobilité tanlib s’adapte à vos besoins.
Découvrez dès maintenant les nouveautés sur votre commune.

1er sept. 2025
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LIGNE RÉGULIÈRE

2 allers et 3 retours / jour du lundi au vendredi en période scolaire.
3 allers-retours en période de vacances scolaires.
2 allers-retours le samedi toute l’année.
(sauf jours fériés)

Flashez pour avoir
les horaires de la 
ligne 145. 

Première arrivée à 
4h45 et dernier 
départ à 23h30

flexAgglo Niortflex flexActifs

Quand
voyager ?

Pour qui ?

Pour 
aller où ?

Pour
faire quoi ?

De 07h à 20h

Du lundi au samedi

Pour tous

Faire des courses / loisirs,
aller à un rendez-vous... 

Du lundi au samedi

Pour tous Pour tous
Pour les personnes en
situation d’invalidité à
hauteur de 80% et plus.  

Du lundi au vendredi

Aller au travail

Du lundi au vendredi 1 Du lundi au samedi

Faire des courses / loisirs,
aller à un rendez-vous,
aller travailler... 

*Ce service est ouvert sous réserve d’une convention signée avec l’employeur et avec minimum 2 salariés intéressés par secteur.

SERVICES FLEX

5 services flexibles pour se déplacer en toute simplicité sur le territoire de Niort Agglo.
Réservez jusqu’à 1 heure avant votre trajet.

Par téléphone au 0 800 00 78 79 - Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.
En ligne sur tanlib.com ou sur l’appli tanlib - tous les jours et 24h/24.
Première connexion ? Contactez-nous au 0 800 00 78 79 pour demander votre mot de passe.

Comment
réserver ?

flexGares flexPMRflexAgglo

Arrivées à 8h30, 
10h30 et 14h30

Départs à 12h30, 
16h30 et 18h30

Arrivées à 9h30 et 13h30
Départs à 11h30 et 15h30

1 L’arrêt Hopitâl est desservi 
le samedi et le dimanche
pour le personnel hospitalier

Pour les actifs 
sous convention 

tripartite.

Tôt le matin et 
tard le soir

Correspondre avec les trains 
depuis ou vers Paris en gare 
de Niort et depuis ou vers 
Niort en gare de Beauvoir et 
Mauzé.

Aller au travail, faire des 
courses / loisirs,
aller à un rendez-vous... 

En porte à porte sur
tout le territoire. 

Arrêt le plus proche 
de chez vous <=>  

Place de la Brèche, 
Maisons Rouges,

Darwin,
Pôle Atlantique,

Curie, Espace Ouest,
Espérance, Cassin,

Pied de fond.

Arrêt le plus proche 
de chez vous 

<=>  Frontenay R. R,
Coulon, 
Echiré, 

Mauzé s/ le Mignon, 
St Hilaire la Palud,
Beauvoir s/ Niort, 

Prahecq.   

Arrêt le plus proche de 
chez vous <=>
Gares de Niort, 

Mauzé s/ le Mignon, 
Beauvoir s/ Niort.

 

Arrêt le plus proche de 
chez vous 

<=> Principales 
entreprises

et zones d’activités du 
territoire. *  

Syndicat d’Énergie des Deux-Sèvres

Service Communication

05 49 32 32 60

communication@sieds.fr

 sieds.fr • Facebook • Linkedin • YouTube
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Besoin de renfort rapidement ? 

Envie de déléguer pour gagner du temps ? 

L’AICM est votre solution ! 

Depuis 1987, nous proposons aux particuliers, entreprises, associations et collectivités                        
un service fiable, réactif et local. 

Nous répondons chaque année aux besoins de plus de 150 clients du territoire. 

 

Pourquoi faire appel à l’AICM ? 

→ Un service simple et efficace 

Nous mettons à votre disposition du personnel qualifié pour :  

 Entretien de la maison*et des locaux 
 Espaces verts* 
 Manutention 
 Agent polyvalent                                                                                                                              
 Autres postes selon vos besoins 

 
→ Des professionnels formés et encadrés 

Nos salariés sont suivis tout au long de leur parcours, afin de garantir qualité, fiabilité et sérieux. 
Résultat : 65 % accèdent ensuite à un emploi durable ou à une formation qualifiante. 

→ Une association engagée sur le territoire 

 Siège à Mazières-en-Gâtine 

 Présence régulière à Coulonges-sur-l’Autize, Champdeniers et Vasles- Ménigoute 

 

 Vous cherchez du personnel ? Nous avons la solution. 

 Vous cherchez un emploi ? L’AICM vous accompagne. 

Rejoignez-nous pour bénéficier : 

 de missions proches de chez vous 

 d’un suivi personnalisé. 

���� Contactez-nous ! 

Téléphone : 05 49 63 28 22 
Mail : accueil@aicm79.com 
Facebook : @AICMMazieres 

 

L' AICM
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L' UDAF

 
PARENTALITE 

 

S'Pass Familles 
Un lieu d’accueil et de ressources pour toutes les familles 

 
L’UDAF des Deux-Sèvres et le pôle Enfance, Famille et Parentalité développent « S'Pass Familles », un 
dispositif complet pour répondre aux besoins spécifiques des familles. 
 
Que vous soyez confrontés à des difficultés éducatives, familiales ou financières, S'Pass Familles vous 
propose une large gamme de services pour vous soutenir dans votre rôle de parent.  
 
Nos professionnels (travailleurs sociaux, psychologues, conseillers) sont à votre disposition pour vous offrir 
un accompagnement individualisé et vous apporter écoute, conseils ou solutions pratiques. Vous pouvez 
également participer à des ateliers collectifs ou groupes de parole pour échanger avec d’autres parents, et 
partager vos préoccupations et défis du quotidien. 
 
S'Pass Familles, c’est aussi des solutions de garde d’enfants, des dispositifs d’aide en cas de conflits ou 
violences intra-familiaux ainsi qu’un accompagnement budgétaire et administratif.  
 
Pourquoi choisir S'Pass Familles de l’UDAF des Deux-Sèvres ? 
Nos services sont là pour vous accompagner à chaque étape de votre parentalité et de votre vie familiale, 
en toute confidentialité et avec bienveillance.  
 
Contacts et informations : 
Pour en savoir plus et découvrir l’ensemble des services, n’hésitez pas à nous contacter par téléphone au             
05 49 04 76 76 ou par email udaf@udaf79.asso.fr.  
Ensemble, nous trouverons la solution qui vous convient ! 
 
(ci-dessous article à placer dans un encadré à part, en parallèle de l’article :) 
 

A propos de l’UDAF 79 
L’Union Départementale des Associations Familiales des Deux-Sèvres (UDAF 79) a pour mission première 
de défendre et de représenter l’ensemble des familles du département des Deux-Sèvres dans toute leur 
diversité et leur richesse. 
Notre engagement se traduit également par le développement d’actions permettant d’accompagner et 
d’aider les familles dans leur vie quotidienne. 
 
Découvrez la diversité des services familiaux mis à votre disposition sur la protection juridique, le soutien 
aux aidants, l’accompagnement des conflits intra-familiaux, l’accompagnement budgétaire, la santé, le 
handicap, le logement… : https://www.udaf79.fr/les-services-aux-familles/  

 
(ajouter à côté le QR Code qui mène à cette page, visuel fourni en pj)     
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Liste des associations de la commune

Association Président Mail Adresse Téléphone

A.C.C.A M. SEGUIN Christian christianseguin79@gmail.com
lbrisson@capfaye.fr 06 11 17 93 13

Amis de la Vallée 
de l'Égray Mme AUBIAN Isabelle

Anciens 
combattants M. CLISSON Pierre La Soignée 

79220 Champdeniers

Amis de la 
Bibliothèque

Mme CHARRUAUD
Marie-Andrée

bibliotheque.germond-rouvre@
orange.fr 11 chemin des Ecoliers 06 31 70 19 48

Comité des fêtes
 Mme Amélie 

NAGARD
 M. Clément MASSE

cdf.germond.rouvre@gmail.com Amélie :
06 89 93 53 98

Activ Assos M. AUTRET Richard activassos@gmail.com Richard :
06 72 27 72 27

APE Le Champ du 
Moulin

Mme Magalie 
LEFEUVRE ape.champdumoulin79@gmail.com 06 61 88 56 32

Sarbacana 79 Mme INTRALA Valérie tinoy@sarbacana.com

Zac La Pagerie Véronique Artemon zaclapagerie@free.fr 8 chemin de Corniou / 
Germond

Associations dont le siège n’est pas domicilié sur la commune

•	 Ymevade - Dominique Elie
		  Chemin de la prison / Germond

•	 Graine de zen - Texier Tiphaine - grainedezen@gmail.com
		  43 rue F Malherbe 79000 Niort	

•	 Les Gymnastes de l’Egray - Laëtitia Pelloquin - laetitia_prat@hotmail.com

•	 Culture Vagabonde - Cécile Chiron - Culture.vagabonde@lilo.org
		  CSC Place Porte St-Antoine 79220 Champdeniers	 06 08 69 76 88

•	 Gym 2 Saivres - Dominique Forissier
		  13 route d’Augé – Paunay 79400 SAIVRES

Pratique et services



28

week end
(du vendredi 16h00 au lundi 9h00)

semaine
(lundi au vendredi) 8h00 /18h00

Caution de garantie résidents de la commune 600 € 600 €

Caution de garantie résidents hors commune 1000 € 1000 €

RÉSIDENTS DE LA COMMUNE
Hall seul non 40 €

Salle 300 € 180 €
Cuisine 100 € 70 €

RÉSIDENTS ET ASSOCIATIONS HORS COMMUNE
Hall seul non 50 €

Salle 400 € 250 €
Cuisine 100 € 70 €

AUTRES PRESTATIONS

Vidéo Projection + son conférence 70 € 50 €

Vaisselle pour 1 couvert (a) 1,50 € 1,50 €
Ménage si celui-ci a été mal ou pas fait Selon facture de remise en état

Vaisselle et/ou matériel cassé ou disparu, détérioration... Selon barème actualisé annuellement
Journée supplémentaire 70 € non

Association communale ou autre soumise à convention Non payant Non payant

Réunion courte durée = Location de salle par des particuliers pour une période très courte de 1h00 à 
2h30 (ex: regroupement famille/amis suite à des  obsèques,…)   Non payant

a)	 Vaisselle pour 1 couvert = assiette plate grande et moyenne, cuillère à soupe, fourchette, couteau, 
cuillère à café, 2 verres à pied, 1 tasse à café

b)	 Les jours fériés fonctionnent sur le même principe que les week-end, location à veille du jour férié 
à 10h jusqu’au surlendemain 9h.

a)	 Vaisselle  pour 1 couvert =  assiette plate grande et moyenne, cuillère à soupe, fourchette, 
couteau, cuillère à  café, 2 verres à pied, 1 tasse à café

b)	 Les jours fériés fonctionnent sur le même principe que les WE, location à partir de la veille du jour 
férié à 10h jusqu'au surlendemain à 9h.

Salle Culturelle

week end
(du vendredi 16h00 au lundi 9h00)

semaine
(lundi au vendredi) 8h00 /18h00

Caution de garantie résidents de la commune 500 € 500 €

Caution de garantie résidents hors commune 1000 € 1000 €

RÉSIDENTS DE LA COMMUNE
Salle et Cuisine 100 € 70 €

RÉSIDENTS ET ASSOCIATIONS HORS COMMUNE
Salle et cuisine 180 € 130 €

Réunion d'entreprises, personnes morales entre 9h00 et 
18h00 (en semaine) 170 € 70 €

AUTRES PRESTATIONS
Vaisselle pour 1 couvert (a) 1,50 € 1,50 €

Ménage si celui-ci a été mal ou pas fait Selon facture de remise en état
Vaisselle et/ou matériel cassé ou disparu, détérioration... Selon barème actualisé annuellement

Journée supplémentaire 20 € non

Association communale ou autre soumise à convention Non payant Non payant

Réunion courte durée = Location de salle par des particuliers pour une période très courte de 1h00 à 
2h30 (ex: regroupement famille/amis suite à des  obsèques,…)   Non payant

Salle La Communale

Pratique et services



29

Pratique et services

week end
(du vendredi 16h00 au lundi 9h00)

semaine
(lundi au vendredi) 8h00 /18h00

Caution de garantie résidents de la commune 600 € 600 €

Caution de garantie résidents hors commune 1000 € 1000 €

RÉSIDENTS DE LA COMMUNE
Hall seul non 40 €

Salle 300 € 180 €
Cuisine 100 € 70 €

RÉSIDENTS ET ASSOCIATIONS HORS COMMUNE
Hall seul non 50 €

Salle 400 € 250 €
Cuisine 100 € 70 €

AUTRES PRESTATIONS

Vidéo Projection + son conférence 70 € 50 €

Vaisselle pour 1 couvert (a) 1,50 € 1,50 €
Ménage si celui-ci a été mal ou pas fait Selon facture de remise en état

Vaisselle et/ou matériel cassé ou disparu, détérioration... Selon barème actualisé annuellement
Journée supplémentaire 70 € non

Association communale ou autre soumise à convention Non payant Non payant

Réunion courte durée = Location de salle par des particuliers pour une période très courte de 1h00 à 
2h30 (ex: regroupement famille/amis suite à des  obsèques,…)   Non payant

week end
(du vendredi 16h00 au lundi 9h00)

semaine
(lundi au vendredi) 8h00 /18h00

Caution de garantie résidents de la commune 500 € 500 €

Caution de garantie résidents hors commune 1000 € 1000 €

RÉSIDENTS DE LA COMMUNE
Salle et Cuisine 100 € 70 €

RÉSIDENTS ET ASSOCIATIONS HORS COMMUNE
Salle et cuisine 180 € 130 €

Réunion d'entreprises, personnes morales entre 9h00 et 
18h00 (en semaine) 170 € 70 €

AUTRES PRESTATIONS
Vaisselle pour 1 couvert (a) 1,50 € 1,50 €

Ménage si celui-ci a été mal ou pas fait Selon facture de remise en état
Vaisselle et/ou matériel cassé ou disparu, détérioration... Selon barème actualisé annuellement

Journée supplémentaire 20 € non

Association communale ou autre soumise à convention Non payant Non payant

Réunion courte durée = Location de salle par des particuliers pour une période très courte de 1h00 à 
2h30 (ex: regroupement famille/amis suite à des  obsèques,…)   Non payant

Location tivolis et mange-debouts

Liste des agriculteurs de la commune
M. BERNARD Alain - 99 rue du Logis (élevage)
S.C.E.A. M. BIZARD Frédéric - Le Luc 
(propriétaire non exploitant)
M. BRECHOIRE - Le Grand Bouchet (élevage)
M. CORBIN Mickael - La Rouère (élevage)
M. DAIRE Jérôme - Mauvergne (élevage)
M. VIGNAULT Quentin - 19 chemin de Corniou (élevage)
EARL LE PINIER (M. ELIE) - 9 Chemin du Pinier (élevage)
GAEC LE MARCHAIS (MM BLUTEAU) - Le Marchais 
(élevage) 
M. GUILLEMET Jérôme - Ternanteuil 79410 Echiré
(élevage)
M. PETRAULT Mathieu - 1 chemin de Mairé (céréalier)

M. PETRAULT Romain - 16 chemin du Puits 
M. RIFFAULT Francis - Le Claudis (élevage)
M. SAVATIER-DUPRÉ Laurent - 34 Route de Ternanteuil 
(élevage)
GAEC LES CHAMPS FERRETS (SIONNEAU et fils) - 
11 rue des Champs Ferrets (élevage) 
M. SONNARD Michel - Saint Aubin (élevage)
M. THORRE Jacky - 58 route de Ternanteuil (élevage)
SCEA GODILLON (M. GODILLON Thierry) - 
10 rue de la Maison des Champs - 79160 FAYE SUR ARDIN
M. ROSSARD Yannick - Phlé 
79220 ST CHRISTOPHE SUR ROC
M. MAUDET - 79310 MAZIÈRES EN GÂTINE

Liste des assistantes maternelles de la commune
Mme DONGHI Muriel
108 route de l’Egray - Tél : 05 49 04 07 57

Mme MERESSE Amélie
158 route de l’Egray - Tél : 06 88 59 48 82

Mme MOREAU Delphine
25 rue des Jardins - Tél : 06 12 08 57 17

Mme ROBERT Jessica
22 chemin du Bourneau - Tél : 06 75 71 13 71

Mme WESTBROOK Fanny
6 rue des Fougères - Tél : 06 09 78 65 95

La commune propose à la location des tentes de réceptions, ainsi que des manges-debouts 
pour vos réceptions privées, dont voici les tarifs :

TIVOLIS : La caution est fixée à 500 € (sauf pour les associations)

•	  Tivoli 6m x 3 m : 60 €

•	 Tivoli 3m x 3m : 30 €

•	 Facturations diverses :

	 -détérioration facturée sur constat et au temps passé

	 -nettoyage par la commune : forfait 50 €

 MANGE-DEBOUTS : la caution est fixée à 50 € (uniquement réservés aux habitants de la commune)

•	 5 € par mange-debouts 
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Liste des entrepreneurs de la commune

NOM
ET ENTREPRISE ADRESSE ACTIVITÉS TÉLÉPHONE COURRIEL

AVOUSTIN MARION 164 route de l'Égray Savonnerie 06 31 45 04 82

BAILLON AMÉLIE
ALPHA-DESK 11 rue des Fougères Gestion Administrative  

et Ressources Humaines 06 74 37 08 77 contact@alpha-desk.fr
site internet : www.alpha-desk.fr

BOURDET THOMAS
TB BOURDET

Le Peu
79410 Échiré

Peinture int-ext/ 
 Revêtement de Sol 06 76 76 94 34 tb.peinture@sfr.fr

CASANI
HELAVIE COUTURE

68 route 
de Champdeniers Couture 07 68 64 17 94 www.helavie.com

CHARLET GEOFFREY
CPMC

Le Grand Bois 
de la Moussandière Plomberie-Chauffage 06 89 02 52 75

EXCEL-CONCEPT 20 chemin 
de la Prée du Bourg Formation Informatique 06 23 55 83 66 excelconcept.contact@gmail.

com

FAYOUX OLIVIER
FYXOSTUDIO 4 allée des Frênes Informatique design gra-

phique - mise en page 06 63 79 52 39 fyxo@free.fr

GENDRON SERVICES TRANSPORT 163 route de L'Egray Transport 06 30 11 73 16 gst.79@orange.fr

GENEIX YANN
SARL GENEIX

42 route 
de Champdeniers Travaux Public 05 49 16 86 97 sarlgeneixtp@gmail.com

GUILLOTON MIREILLE 
LA MAGIE DES MOTS

26 chemin de la Minée
Breilbon Atelier d'écriture 06 14 02 37 06 patrick.guilloton5@orange.fr

HONU NAILS 4 Impasse de la Pompe Onglerie 06 08 57 83 63

L'ATELIER DE PAUL ET CAMILLE
ROBIN KARINE Breilbon Couture : création accessoires,  

cours à domicile 06 70 63 74 62

LAVEISSIERE NATHALIE
SWING MASSAGE

20 route 
de Champdeniers

Massage Bien-être  
et Soins Du Corps 06 82 83 54 62 swingmassage79@gmail.com

MIGEON NICOLAS
BE MIGEON

179 avenue  de Paris 
79000 NIORT

Bureau d'Études Fluides 
 Du Bâtiment 05 49 06 57 79 be.migeon@orange.fr

MR ET MME MEIGNAN 4 route
de Champdeniers Chambres d'hôtes 06 77 85 95 56 d_meignan@yahoo.fr

NAGARD YOHANN 77 rue du Logis Travaux publics 06 19 62 45 76 nagard.yohann@gmail.com

O 4 SAISONS DE BREILBON
NIGNOL VÉRONIQUE Rue du Puits Chambre et tables d'hôtes

Gîte de France 06 60 69 58 10 veronique.nignol@orange.fr

PÉNOCHET SAMUEL 82 route de l'Egray Horticulture Bio 06 19 96 48 64 penochetsamuel@gmail.com

PERU FRÉDÉRIQUE 42 rue de la Merlandrie Énergéticienne - Tarologue -
Coach  de vie - Formatrice 06 86 46 69 76 frederique.peru@orange.fr

RAE
ROBIN AUTOMATISME

ÉLECTRICITÉ
37 chemin du Puits Électricité - Domotique 06 52 25 69 91 oli.robin@laposte.net

SEGUIN CHRISTIAN 1 chemin de la prison Plomberie - chauffage 06 11 17 93 13

VILLENEUVE VALERIE
SARL VILLENEUVE 14 Rue des Jardins

Energéticienne
Magnétiseuse - Relation d'aide

RebooT - Thérapie
07 45 87 47 01 villeneuve.magnétisme@gmail.com

Pratique et services
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agenda

Agenda des manifestations et animations 2026

•	 Vendredi 9 janvier à partir de 19h : Salle Culturelle 
	 Cérémonie des voeux du Maire

•	 Lundi 19 janvier à 20h30 : Salle de la Bibliothèque à Rouvre 
	 Assemblée Générale des « Amis de la bibliothèque »

•	 Les mercredi 21 janvier et 1er avril à 16h : Salle de la Bibliothèque à Rouvre 
	 Après-midi « Kamishibai » pour les enfants de 3 à 9 ans, organisé par les Amis de la Bibliothèque 

•	 Vendredi 23 janvier à partir de 20h : Salle de la Bibliothèque à Rouvre 
	 Nuit de la lecture : lecture à haute voix, sur le thème « Villes et Campagnes» organisé par les Amis de la 
Bibliothèque

•	 vendredi 30 janvier à 18h30 
	 Assemblée Générale de l’Association de la Vallée de l’Egray (AVE)

•	 Samedi 28 février : Salle Culturelle 
	 Carnaval, organisé par l’APE

•	 Mercredi 25 mars à partir de 19h : Salle des Fêtes de Champdeniers 
	 Assemblée Générale du CSC Les Unis Vers de Champdeniers

•	 Les vendredis 3 avril, 5 juin et 4 septembre à partir de 18 h: Place St-Médard 
	 Prévision de Marchés gourmands et musicaux, organisé par le Comité des Fêtes

•	 Dimanche 26 avril à partir de 7h : Place St-Médard 
	 Vide-Grenier, organisé par l’APE

•	 Du 7 au 10 mai : Salle Culturelle, Salle La Communale et esplanade de la Mairie 
	 Festival Tous En Scène, organisé par le CSC Les Unis Vers de Champdeniers en partenariat avec 
Activ’Assos et la Municipalité

•	 Du 13 au 21 juin : Chapelle St-Aubin 
	 Exposition « La Chapelle aux Talents », organisée par le Comité des Fêtes, l’APE et Activ’Assos

•	 Dimanche 14 juin à partir de 14h : Place St-Médard 
	 Concours de pétanque, organisé par la section pétanque d’Activ’Assos

•	 Vendredi 19 juin à partir de 19h : Site de l’ancien stade à Germond 
	 5ème édition de la soirée festive « Germond Groove », organisé par l’ACCA de Germond-Rouvre

•	 Samedi 27 juin à partir de 14h : Place St-Médard 
	 Fête de l’école, organisé par l’APE

•	 Mardi 14 juillet à partir de 14h : Place St-Médard 
	 Après-midi festif suivi du feu d’artifice tiré pour célébrer la fête nationale à partir de 22h30

•	 Dimanche 15 novembre à partir de 9h : Salle Culturelle 
	 Vide Ta Chambre, organisé par l’APE

•	 Vendredi 27, Samedi 28 et Dimanche 29 Novembre + Vendredi 4, Samedi 5 et Dimanche 6 Décembre : 
Salle Culturelle 
	 Théâtre par la troupe les « feux de l’Egray », mise en scène Joël Picard, organisé par la section théâtre 
d’Activ’Assos

•	 Dimanche 13 décembre à partir de 14h : Salle Culturelle 
Fête de Noël, organisé par l’APE
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Le courrier des lecteurs
Le bulletin municipal paraît une fois par an. Ses colonnes sont ouvertes 

aux habitants, usagers, associations de la commune de Germond-Rouvre.
Si vous souhaitez nous proposer vos écrits poétiques, vos coups de gueule

(tout en respectant les  personnes), vos informations, des connaissances historiques 
qui peuvent intéresser vos concitoyens, vous pouvez les envoyer par courriel à :

mairie@germondrouvre.fr, ou par courrier au secrétariat de la mairie,
au moins un mois avant la parution, en précisant que votre écrit

est destiné au bulletin.

Le secrétariat de la Mairie est présent les lundis, mardis, jeudis et vendredi
de 8h à 12h et de 14h à 17h.

Il est joignable par téléphone et courriel.
L’accueil du public est ouvert de 15h à 17h.

MAIRIE
1 rue du Relais - 79220 Germond-Rouvre - 05 49 04 03 63

Courriel : mairie@germondrouvre.fr   -   http://www.germond-rouvre.fr


